
TRAVAUX DE RÉFECTION  
DU LOTISSEMENT DU PONT-BLANC

Madame, Monsieur,

 Comme vous le savez, l’équipe municipale que j’ai l’honneur de conduire a 
fait de l’amélioration de votre cadre de vie l’une des priorités de son mandat.

 Aussi, nous avons décidé de procéder à la rénovation de votre lotissement 
du Pont-Blanc qui débutera le 25 septembre prochain, pour une durée estimée à 
trois mois.

Ces travaux permettront de refaire à neuf les rues, mais aussi les parkings 
et les trottoirs. Le chantier comprendra ainsi la reprise de tous les enrobés, des 
bordures et des ouvrages de voirie, tels que les regards ou les bouches-à-clé.

La Ville en profitera pour mettre les trottoirs aux normes d’accessibilité, 
pour reprendre les entourages d’arbres et pour créer un nouvel enclos pour les 
containers d’ordures ménagères. Dans le même temps, trente-six branchements 
d’eau seront totalement rénovés. Enfin, deux poteaux incendies seront remplacés 
par des modèles aux dernières normes.

Le lotissement du Pont-Blanc formant une boucle, les travaux sur la chaussée 
pourront être exécutés en pleine largeur, avec le maintien des accès, selon un 
phasage spécifique qui permettra de minimiser votre gêne.

Ce chantier va forcément, pendant les prochains mois, impacter vos habitudes, 
mais je sais pouvoir compter sur votre compréhension. 

Restant à votre disposition,  

Votre Maire, François de Canson.
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